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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 12, insérer l'article suivant:

Au premier alinéa du I de l’article 244 quater I du code général des impôts, après le mot : 
« chaleur », sont insérés les mots : « au sein de l’Union européenne ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose l’introduction d’un critère de préférence industrielle en faveur des 
industries européennes.
L’objectif de cette mesure est de favoriser les entreprises implantées en Europe lors de l’attribution 
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des marchés publics, des aides financières et des subventions. En encourageant la production locale 
et européenne, cette disposition vise à renforcer l’indépendance industrielle du continent tout en 
soutenant la compétitivité de ses entreprises face à la concurrence internationale.

De plus, cette initiative s’inscrit dans une logique de transition écologique et sociale, puisque les 
industries européennes sont soumises à des normes environnementales et sociales plus strictes que 
dans d’autres régions du monde. Favoriser les entreprises européennes permettrait donc de valoriser 
des modes de production plus durables et respectueux des travailleurs, tout en alignant cette 
stratégie industrielle avec les objectifs climatiques et sociaux de l'Union européenne.


